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Loppem : le 15 novembre 2008
Ultime proposition à la FCB:


Concerne : collaboration VCF-FCB

Chers membres du conseil de la FCB,

Nous avons terminé en beauté la saison 2008  de canicross avec la compétition à Maldegem-Kleit.


Après trois ans de collaboration il nous semble que le moment est opportun pour faire le point.
Lors de notre dernière réunion du C.A. de la VCF nous avons discuté de ce point ci-dessus en long et en large.

Nous en avons tiré les conclusions suivantes:

Pour pouvoir continuer une collaboration encore plus efficace nous VCF pensons que les points suivant doivent être modifiés.

Les voici:
1/ Eurocanicross:
 - La FCB laisse tomber la cotisation de 12,5 euros par membre de la VCF. En compensation la VCF s'engage à payer le moitié de la cotisation réclamée par l'ECF à la FCB (soit 100/2= 50 euro).
-Le teamleader de la VCF est invité à participer à la réunion de teamleader de l'Eurocanicross et recueille ainsi en direct les infos.
-Les athlètes VCF et FCB forment ensemble l'équipe belge à l'Eurocanicross.
De cette manière les athlètes de la VCF ne subissent aucune discrimination, chaque athlète belge est égal devant la loi et la VCF est considérée comme une organisation fédérale à par entière.

2/ Championnat de Belgique:
Conditions de titrabilité pour une distance déterminée:
Les conditions de sélection pour une distance courte ou longue deviennent les mêmes pour les deux fédérations:
-Etre Belge
-Membre de la FCB ou VCF
-Avoir participer à minimum une compétition dans l'autre fédération , distance au choix et compétion libre.
-Avoir couru trois fois minimum dans la distance choisie de titrabilité dans sa propre fédération.
-Chaque fédération est libre d'ajouter d'autres critères pour ses membres.


3/ Bike-joëring:
Les athlètes de la VCF souhaitant participer à des compétitions de bike ne doivent pas devenir membres de la BCF sachant qu'il n'est pas exigé en Belgique de licence pour pratiquer un sport de bike-Joering. Pour ce faire, la VCF a récolté les informations nécessaires auprès du ministère concerné.
La VCF se charge de l'assurance pour ses athlètes souhaitant faire du bike.

Pour ne pas nuire à la bonne collaboration entre les deux fédérations, nous sommes convaincus que la FCB sera d'accord avec les points ci-dessus.
Par ailleurs, la VCF n'a aucun problème avec le fait que la FCB maintienne son statut de fédération nationale.


Si la FCB n'est pas d'accord avec un ou plusieurs des points précités, la VCF se voit dans l'obligation de rompre tout lien et collaboration avec la FCB.


Ce qui veut dire qu'à partir de 2009, la VCF prendra les mesures suivantes et travaillera de manière autonome:
- La VCF organisera SON Championnat de Belgique.
- La VCF ne participera plus au Championnat d'Europe organisé par l'ECF.
- La VCF organisera elle-même ses compétitions de bike.


Votre réponse est attendue pour le 15 décembre au plus tard.
En cas de non réponse pour la date précitée, nous estimons que la FCB n'est pas d'accord avec nos propositions et la cessation de collaboration entre la FCB et la VCF prendra immédiatement effet.

La VCF ne souhaite plus avoir de réunion avec la FCB si elle n'est pas d'accord avec un des trois points précités.


A noter:
En plus du mail à tous les membres du Conseil de la FCB , une lettre officielle a été envoyée au secrétariat de la FCB.

Salutations sportives,
Le C.A. de la VCF

www.canicross-info.be
vcf@canicross-info.be 
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Van Hammelaan 30

8210 Loppem

050 82 53 17

